
Les nombreuses mesures mises en place pour faire face à la pandémie n’ont pas épargné le
système de justice et en particulier les procédures judiciaires en matière de protection de
l’enfance. Avec la réouverture progressive des palais de justice et la multiplication des
restrictions imposées pour les audiences, l’on craint que l’accès à la justice des enfants déjà
très insuffisant se complexifie davantage; fort de ce constat, plusieurs questions se posent :
quelles sont les différentes vulnérabilités auxquelles sont confrontées les enfants et les jeunes
en matière d’accès à la justice en contexte de pandémie? Quelles meilleures approches et
pratiques pourraient améliorer la participation des enfants dans les procédures de protection
de l’enfance? La doctorante Diane BE nous présente quelques défis et propose des solutions
pratiques afin d’adapter et améliorer l’accès à la justice des enfants en pandémie. 
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